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ARTICLE 3

À l’alinéa 29, supprimer les mots :

« ou aquacoles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’aquaculture est comprise dans le champ des activités agricoles. Il est donc inutile de préciser que 
les établissements peuvent disposer d’exploitations aquacoles dès lors qu’ils peuvent disposer 
d’exploitations agricoles.

Cette modification permet d’avoir une définition exactement identique entre les établissements 
publics et les établissements privés.


